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NOTE”‘. ” ‘, 
.’ 

Les cotes des documents de l’Organisation desNations Unies se composent 
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte 
signifie qu’il s’agit d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cote S/ . . .) sont, en règle générale, 
publiés dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil 
de sécurité. La date d’un tel document indique le supplément dans lequel on 
trouvera soit le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté 
en 1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions et 
décisions du Conseil de sécurité. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement 
aux résolutions antérieures au le’ janvier 1965, est entre pleinement en vigueur 
à cette date. 

, 



2259e S$ANCE 

Tenue à New York le vendredi 19 décembre 1980, à 11 heures, 

Président : M. Donald F. McHENRY 
(Etats-Unis d’Amérique). 

Présents : Les représentants cles Etats suivants : 
Bangladesh, Chine, Etats-Unis d’Amérique, France, 
Jamaïque, Mexique, Niger, Norvège, Philippines, 
Portugal, République démocratique allemande, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Tunisie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Zambie. 

Ordre du jour provisoire (S/Apenda/2259) 

1. Adoption de l’qrdre du jour. , 
2. La situation dans les territoires arabes occupés. 

La séance est ouverte à il h.50. 

Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopte. 

La situation dans les territoires arabes occupés 

1. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : 
J’informe les membres du Conseil que j’ai reçu des 
lettres des représentants de l’Egypte, d’Israël et du 
Koweït dans lesquelles ils demandent à être invités à 
participer à la discussion de la question inscrite 8 
l’ordre du jour. Selon la pratique habituelle, je pro- 
pose, avec l’assentiment du Conseil, d’inviter ces 
représentants à participer à la discussion sans droit 
de vote, conformément aux dispositions pertinentes 
de la Charte et à l’article 37 du règlement intérieur 
provisoire. 

Sur l’invitation du Président, M. Abdel Meguid 
(Egypte), M. Blum (Israël) et M. Bishara (Koweit) 
occupent les sièges qui leur ont été réservés sur les 
côtés de la salle du Conseil, 

2. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : 
J’informe les membres du Conseil que j’ai reçu une 
lettre en date du 18 décembre du représentant de la 
Tunisie [S/14303] qui se lit comme suit : 

“J’ai l’honneur de prier le Conseil de sécurité 
d’inviter le représentant de l’organisation de libé- 
ration de la Palestine à participer à l’examen de la 
question intitulée “La situation dans les terri- 
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toires arabes occupés”, conformément à la prati- 
que habituelle du Conseil,” 

3. La proposition du représentant de la Tunisie 
n’est pas formulée conformément à l’article 37 ou à 
l’article 39 du règlement intérieur provisoire mais, si 
le Conseil l’approuve, cette invitation à participer au 
débat conférera à l’Organisation de libération de la 
Palestine’ (OLP) les mêmes droits de participation 
que ceux ‘dont jouit un Etat Membre aux termes de 
l’article 37. 

4. Un metibre du Conseil désire-t-il prendre la 
parole à ce sujet ? 

5. Puisque aucun membre du Conseil ne souhaite 
prendre la parole, je vais faire une déclaration en ma 
qualité de représentant des ETATS-UNIS D’AMÉ- 
RIQUE. 

6. Je tiens à rappeler la position des Etats-Unis qui 
a déjà souvent été exprimée au Conseil. Nous ne 
voyons pas d’objection à entendre des représentants 
de I’OLP en vertu de l’article 39 du règlement intérieur 
provisoire, Cependant, nous ne pensons pas qu’il soit 
approprié de les inviter à participer au débat dans des 
termes qui pourraient sembler accorder des droits de 
participation à I’OLP comme si elle était un Etat Mem- 
bre de l’Organisation. C’est pour cette raison de pro- 
cédure que nous nous opposons à l’invitation telle 
qu’elles est formulée. 

7, Je reprends maintenant mes fonctions de PR& 
SIDENT du Conseil. 

8. Si aucun autre membre ne souhaite prendre la 
parole, je considérerai que le Conseil est prêt à se 
prononcer sur la proposition de la Tunisie. 

II est procédé au vote d main levée. 

Votent pour : Bangladesh, Chine, Jamaïque Mexi- 
que, Niger, Philippines, République démocratique 
allemande, Tunisie, Union des Républiques socia- 
listes soviétiques, Zambie. 

Votent contre : Etats-Unis d’Amérique. 

S’abstiennent : France, Norvège, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord. 



par 10 voix contre une, avec 4 abstentions, la pro- 
position est adoptée. 

Sur l’invitation du Président, M. Teni (Organisa- 
tion de libération de la Palestine) prend place à la 
table du Conseil 

9. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : 
J’ai reçu une autre lettre en date du 18 décembre du 
représentant de la Tunisie [S/14.?05], qui se lit comme 
suit : 

“J’ai l’honneur de prier le Conseil de sécurité 
d’inviter M. Clovis Maksoud, observateur perma- 
nent de la Ligue des Etats arabes auprès de l’orga- 
nisation des Nations Unies, à participer à l’examen 
de la question intitulée “La situation dans les terri- 
toires arabes occupés”, conformément à l’article 39 
du règlement intérieur provisoire.” 

S’il n’y a pas d’abjections, je considérerai que le Con- 
seil décide d’accéder à cette demande. 

Il en est ainsi décidé. 

10. Le PRÉSIDENT [interprétation de l’anglais) : 
J’ai aussi reçu une lettre en date du 18 décembre du 
représentant de la Tunisie [S/14304] qui se lit comme 
suit : 

“J’ai l’honneur de demander que le Conseil de 
sécurité, conformément à l’article 39 du règlement 
intérieur provisoire, invite M. Fahd Qawasma, 
maire d’Al-Khalil, et M. Mohamed Milhem, maire 
d’Halhou1, à participer à l’examen de la question 
intitulée “La situation dans les territoires arabes 
occupés”.” Si je n’entends pas d’abjections, je 
considérerai que le Conseil décide d’accéder à cette 
demande, 

Il en est ainsi décidé. 

11. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : 
Comme il a été convenu lors des consultations tenues 
le 17 décembre, le Conseil se réunit aujourd’hui au 
sujet de l’expulsion des maires d’ Al-Khalil et d’Halhou1 
et du juge islamique d’Al-Khalil. 

12. Les membres du Conseil sont saisis des docu- 
ments suivants : S/13960, contenant le rapport pré- 
senté le 24 mai par le Secrétaire général en application 
de la résolution 469 (1980) du Conseil; S/14302, con- 
tenant le texte d’une note du Secrétaire général par 
laquelle il appelle l’attention sur le paragraphe 5 de 
la résolution 35/122 F de l’Assemblée générale; 
S/14306, contenant le texte d’un projet de résolution 
qui a été élaboré lors de consultations du Conseil, 

13. Le Secrétaire général a demandé à faire une 
déclaration. Je lui donne la parole. 

14. Le SECRÉTAIRE GÉNERAL (interprétation 
de l’anglais) : Alors que le Conseil s’apprête à exa- 

miner l’expulsion des maires d’Hébron et d’Halhou1 
et du juge islamique d’Hébron, j’estime devoir faire 
rapport au Conseil sur les efforts que j’ai entrepris à 
cet égard. 

15. Le Conseil se rappellera que, conformément à 
sa résolution 469 (1980), je lui ai présenté un rapport 
le 24 mai [S//3960]. Dans ce rapport, je mentionnais 
l’appel que j’avais lancé au premier ministre Begin 
pour qu’il prenne les mesures nécessaires afin de 
répondre à la demande du Conseil. Dans sa réponse, 
M. Begin avait déclaré qu’une requête visant à auto- 
riser le retour des deux maires et du juge islamique 
avait été présentée à la Haute Cour de justice d’Israël 
pour examen. Il ajoutait que la Cour avait rendu une 
ordonnance provisoire et que l’affaire serait entendue 
quant au fond, après quoi la Cour suprême, consti- 
tuée en Haute Cour de justice, rendrait son arrêt, qui 
serait exécuté par le gouvernement. Depuis lors, mes 
conseillers et moi-même avons soulevé cette question 
à diverses reprises auprès du représentant permanent 
d’Israël et d’autres représentants israéliens. 

16. A ce propos, je voudrais rappeler brièvement 
quelques faits liés à cette affaire, qui ont été confirmés 
par la mission israélienne. 

17. En août, la Cour suprême d’Israël a maintenu la 
décision d’expulser les deux maires et le juge islami- 
que, Elle a également arrêté que les deux maires 
avaient le droit de faire appel devant un conseil de 
révision militaire israélien. 

18. En octobre, en réponse à l’appel présenté au 
nom des deux maires par leurs familles, le Gouverne- 
ment israélien a décidé de permettre aux maires de 
revenir sur la rive occidentale pour faire appel de la 
décision de déportation devant un conseil de révision 
militaire. Le conseil a entamé sa procédure le 9 octe- 
bre, et les deux maires ont été invités à comparaître 
devant lui à la mi-octobre. Les deux maires, rentrés 
sur la rive occidentale pour les auditions, ont été 
détenus au service des douanes, où siégeait le conseil. 
Ils ont été ensuite transférés à la prison de Ramleh, 
en Israël. Le conseil recommanda que l’ordre d’expul- 
sion soit maintenu, et cette recommandation fut 
approuvée par le Gouverneur militaire. 

19. A la suite de cela, l’avocat des deux maires a fait 
appel auprès de la Cour suprême. Le 4 décembre, la 
Cour suprême a confirmé la décision d’expulsion; 
en même temps, les juges ont recommandé que le 
gouvernement revoie la question et que, en attendant, 
les maires soient autorisés à rester. 

20. Le 5 décembre, ayant appris que le Gouverne- 
ment israélien avait l’intention de déporter les maires 
immédiatement, je suis tout de suite entré en contact 
avec le représentant d’Israël. Après avoir rappelé les 
résolutions du Conseil à cet égard, j’ai demandé à 
l’ambassadeur Blum de communiquer d’urgence mes 
préoccupations à ce sujet à son gouvernement et mon 
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espérance que celui-ci reviendrait sur sa décision. 
Malheureusement, le Gouvernement israélien a 
maintenu sa décision et les maires ont été déportés au 
Liban le jour même. 

21. Depuis lors, l’Assemblée générale a adopté les 
résolutions 351122 D et F sur cette question. Le 17 dé- 
cembre, j’ai lancé un nouvel appel au premier ministre 
Begin, dans lequel je lui demandais instamment de 
revenir sur la décision de son gouvernement et de 
permettre aux dirigeants palestiniens de retourner 
sur la rive occidentale de façon qu’ils puissent repren- 
dre les fonctions pour lesquelles ils ont été élus et 
nommés. J’ai indiqué dans cette même lettre au 
premier ministre Begin que cet appel et les précédents 
étaient motivés par mon attachement à la cause de la 
paix et au bien-être de la population de la région et 
que j’étais également mû par la conviction que l’expul- 
sion des dirigeants palestiniens exacerberait inévi- 
tablement les tensions et ferait obstacle aux efforts 
déployés afin d’instaurer une paix juste et durable. 

22. C’est tout ce que j’ai à dire pour le moment. 

23. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : 
Le premier orateur est le représentant du Koweït, qui 
souhaite faire une déclaration en sa qualité de prési- 
dent du Groupe arabe à l’Organisation des Nations 
Unies pour le mois de décembre. Je l’invite à prendre 
place à la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

24. M. BISHARA (Koweït) [interprétation de l’un- 
gfais] : Au nom du Groupe arabe, je vous suis très 
reconnaissant, Monsieur le Président, d’avoir accédé 
à notre demande de convocation de cette réunion. 
Je formule également à votre égard les meilleurs 
vœux de succès pour l’avenir. Je vous connais et je 
travaille avec vous depuis des années. J’ai donc pu 
constater que votre attitude est toujours objective, 
constructive, saine et positive. Vous allez nous man- 
quer à l’Organisation des Nations Unies, mais je suis 
certain que vous emporterez avec vous les acquis 
constructifs réalisés à l’Organisation, qui marqueront 
votre future carrière. Nous vous souhaitons bonne 
chance où que vous alliez, et je suis certain que le 
succès vous accompagnera partout. 

25. Je tiens également à remercier le Secrétaire 
général pour les efforts qu’il déploie inlassablement. 
La déclaration qu’il vient de faire montre combien il 
se soucie de cette question. Nous vous en’ sommes 
reconnaissants, Monsieur le Secrétaire général. 

26. Je n’ai pas l’intention de répéter ce qui a été dit 
ces deux dernières semaines au cours des débats à 
l’Assemblée générale. Je ne remonterai pas a l’origine 
de la tragédie de la Palestine, Je ne parlerai pas de 
territoires ni d’occupation. Je me contenterai de par- 
ler de la question qui nous occupe aujourd’hui. 

27. Dans cette salle, nous avons parmi nous deux 
éminents Palestiniens : le maire d’Al-Khalil (Hébron) 

et le maire d’Halhou1. Ils raconteront eux-mêmes tout 
à l’heure leur odyssée, qui a commencé par l’expul- 
sion et s’est poursuivie par l’emprisonnement, lequel 
a été suivi d’une nouvelle expulsion. Nous, à l’Orga- 
nisation des Nations Unies, nous avons lu les récits 
d’actes de terreur et de mesures de répression qui ont 
eu lieu sur la rive occidentale; eux les ont vécus. Nous 
avons lu qu’Israël avait adopté des mesures répressi- 
ves et brutales; eux en ont souffert, Nous avons lu 
des articles traitant de mesures et de décrets d’excep- 
tion; eux en sont les victimes. Ils présenteront eux- 
mêmes leur cause, et la vérité - seulement la vé- 
rité - est leur compagne et leur moyen de défense. 
Le droit, la justice et l’honnêteté sont leurs armes, 
Leur présence parmi nous est une condamnation 
nette de la politique d’Israël. Leur infortune est une 
preuve incontestable des actes de brutalité qui sont 
actuellement, commis sur la rive occidentale. En fait, 
les Israéliens s’en donnent à cœur joie, ‘ne rencontrant 
aucune opposition, aucune contestation. Ce sont les 
deux maires qui vont nous révéler ce qu’ils ont subi, 
ce qu’ils ont vu et ce dont ils ont souffert. 

28. Bientôt tout le monde va célébrer les fêtes avec 
famille, enfants et parents. Les deux maires n’auront 
jamais la possibilité de célébrer les fêtes avec leurs 
enfants, leurs parents, leurs familles. C’est vraiment 
une tragédie, une tragédie qui est née de l’occupa- 
tion. Mais je ne vais pas parler de l’occupation main- 
tenant. 

29. Le Conseil a adopté deux résolutions : 468 (1980) 
et 469 (1980). Israël a passé outre à ces deux résolu- 
tions, les a méprisées, rejetées, et s’y est opposé. 
L’Assemblée générale a récemment adopté à une 
écrasante majorité une résolution concernant le 
retour des deux maires. Israël n’a tenu aucun compte 
de cette résolution et l’a rejetée avec mépris. Le Con- 
seil a réaffirmé à plusieurs reprises que la quatrième 
Convention de Genève de 1949l s’applique aux terri- 
toires occupés. Israël fait fi des décisions du Conseil, 
les méprise et les rejette, comme il a toujours défié 
le Conseil, l’Assemblée générale et la communauté 
internationale au sujet des questions relatives à la 
tragédie de la Palestine et au problème du Moyen- 
Orient. Israël poursuit cette politique et, bénéficiant 
d’une immunité exceptionnelle, est à l’abri de contre- 
mesures ou de mesures punitives quelles qu’elles 
soient. Je ne veux d’ailleurs pas en donner les raisons. 

30. Au cours de ces derniers mois, Israël a intensifié 
ses mesures de répression à l’encontre de Palestiniens 
sans défense. En agissant de la sorte, il utilise toutes 
les mesures héritées de l’autorité coloniale britanni- 
que. Des universités ont été fermées. On a tiré dans 
les jambes des étudiants. Des maisons ont été démo- 
lies. Des biens mobiliers ont été pillés. Ainsi que nous 
l’avons lu hier dans le New York Times, les coups de 
feu tirés au hasard sont devenus monnaie courante. 
Même les correspondants de presse étrangers ont fait 
l’objet de mesures brutales de la part d’Israël. Les 
films de reporters étrangers ont été confisqués, les 
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equipes de télévision ont été harcelées et les jOUrna- 
listes n’ont pu envoyer leurs dépêches. Le but de ce8 
mesures est de faire l’obscurité totale sur tout CC qui 
se passe, d’interdire de faire connaître la verite, de 
tenir le monde a l’écart et de l’empêcher de savoir 
ce qui se passe dans la r&gion, Mais il est impossible 
de cacher la vérité, et nous avons parmi nOu8 deux 
eminents palestiniens qui nous la révéleront6 

31. La P&ence de ces deux Palestiniens symboli# 
sera la puissance de la vérite, Ces deux hminents 
Palestiniens, dont les ar&?tres palestiniens ont labo& 
le sol palestinien et ont fait paitre leurs hwpeaux 
dans les vallées palestiniennes, se trouvent actuelle- 
ment à New York, victimes d‘une expulsion. I%X 
étrangers juifs sont accueillis pour prendre leur place 
et vivre sur la rive occidentale. Ces deux Palestiniens 
autochtones peuvent se rendre partout dan8 le monde, 
sauf dans leur propre pays, 18 où ils sont nbs, alor’8 
que des Juifs venant de partout peuvent s’installer et 
prendre leur place en P&endant que c’est leur lieu de 
naissance. Les colonies de peuplement juives sont de 
plus en plus nombreuses en territoire palestinien et 
au sein de la population palestinienne. C!es colonies 
s’approprient les ressources en eau de la population 
palestinienne autochtone. Pour couronner tous les 
privilèges dont jouissent ces Juifs importes, on invo- 
que la Bible pour justifier leur colonialisme. Le triste 
sort des Palestiniens découle de l’occupation, et il ne 
prendra fin que lorsqu’il aura 6th mis fin B cette occu- 
pation. 

32. Lorsque nous disons que la tragedie que connaît 
le peuple palestinien est sans pskcedent, nous avons* 
pour illustrer cette tragedie, l’exemple de deux maires 
éminents qui ne peuvent rentrer chez eux, LorsqU”ils 
voient les Juifs importes jouir de terres appartenadt 
aux Palestiniens, cette situation devient pour eux 
triste et tragique, Ils voient que leur pays, la rive 
occidentale, est devenu pour ainsi dire un ranch juif, 
alors qu’ils n’ont nulle part où aber et doivent voyager 
d’une ville h l’autre, d’un pays h l’autre, tels des 
errants. Tout cela est fort triste. 

33. Comme nous le disons depuis des années, cette 
politique qui invite a la guerre n’est nullement favo- 
rable A la paix. Comme nous l’avons dit, il s’agit dune 
incitation a la guerre. Comme nous l’avons dit, elle 
est illégale. Comme nous l’avons dit, cette politique 
est immorale et devrait en conséquence Btre condam- 
née et rejetée. 

34. L’expulsion des deux maires par Israi9 est con- 
forme a la politique israelienne qui vfse $ d&ntrabiSer, 
à dépalestiniser et B dénationaliser les territoires 
palestiniens. Israël expulse autant de Palestiniens 
qu’il peut afin de faire de la p1ac.e aux colons juifs 
importés. Par définition la désarabisation signifie 
l’expulsion physique. Elle est synonyme de déracine- 
ment. Elle vise a faire dispar&re les sentiments natlo 
naux Palestiniens en expulsant les pen8eurs, le8 dit-i- 
geants, les savants et les artistes palestiniens - en un 

mot, les intellectuels. Le but e8t de desarabiser 18 
r&ian sut Ie pl~tur bâtiments r?t national, mais cette 
politique de ~é~~~~~ion pw l”expulsîon et le depla. 
cernant de dirigeant8 arabe8 emlnents ne &rsslt+8 
jamais. Comme UO~UB le 8avon8, tOU8 les Palestinien8 
r@$t#3lQnt lldr5TlCS à kM tMTC, qW4e que soit I’ef&acité 

l”bncontn: de la paix, ]ta tyran. 
rctsultate n4gatik4. Le CO& 

seil doit donc - et C”eSt le moins qu’on puisse de. 
mander - s’opposw uwx mesures radoptbes par Is&jl 

et cbnUr: le mufti, emînent chef mil. 
p&hé mt d”avoir exprim6 ses senti. 
Il nir: pWT8 jrUmrti8 y avoir da situa- 

rieux qU’Isr8& soit isolio et que ta communauté inter- 
nation& exige que le8 deux maims et le mtrfti puis- 

ainistru ut dus~~ctu~~ de s,a politique. 

nt la rhistance et 

traduit un app+ui ~l~tiq~~ et $~,~n,~~~ que la commu- 
nauté hem ch!~mht h is&w I~ra%i. Cela 
devnrlt couv 1 de honte art Iïa.mener B cesser 
sa politique, ut de ~$ol~tion dont le Conseil 
est saisi [~/~~3~~ est conforme $ notre demande. 
L‘appui polidquo et moraal du C!ons& au peuple 
OCCUPE ttst 0ppon~n et jwieib. Naus cstimns que le 
Con8cil ruSp0nd.m 0 notre âemande. 

38, M, BLUM (IsrM [Enr ratioan de hn&f~~ : 
Avant d”&ordrsr quant tltl 18 que8tf0n dont ‘le 
Conseil est sahi, qu’il me soit permis d’en mPpcter 
bribvemeat I’historlque, 1’ 

39, Le vendredi 2 m.ai 
Juit‘s, pour la plupart dear 
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eux après avoir procédé, selon la loi du sabbat, aux 
dévotions du vendredi soir sur le Tombeau des patriar- 
ches he.breux - caverne de Maçpéla - à’ Hébron. 
Alors qu’ils marchaient dans une ,ruelle ktroite, des 
terroristes de I’OLP les ont lâchement attaqués du toit 
de deux bâtiments voisins. Six des fidèles ont été tués; 
16 autres, dont des femmes et des enfants, ont été 
blessés, deux se trouvant dans un état critique. Quel- 
ques heures plus tard,. Al-Fatah - principal élément 
constitutif de I’OLP, dirigé par Yasser Arafat - a 
revendiqué la responsabilité de cet acte scandaleux. 

40. Le Gouvernement israélien, comme tout, autre 
gouvernement, a pour premier devoir et responsa- 
bilité essentielle de maintenir l’ordre public et de 
protéger la vie humaine, Par conséquent, il a immédia- 
tement pris un certain nombre de mesures pour empê- 
cher que ce genre d’acte scandaleux ne se repro- 
duise, Au nombre de ces mesures figurait l’expulsion 
de ceux qui étaient alors les maires d’Hébron et 
d’Halhou1 et du juge islamique d’Hébron. 

41. Ainsi que je l’ai expliqué en détail dans la décla- 
ration que j’ai faite au Conseil le 8 mai [2221e séanccl], 
ces trois personnes, sur instructions de 1’OLP et des 
Etats arabes du refus, avaient, au cours des mois pré- 
cédents, activement et systématiquement incité la 
population arabe locale à commettre des actes de vio- 
lence et de subversion contre Israël et,les Israéliens. 
Leur conduite et leurs activités étaient alors bien 
connues, et je n’ai pas besoin d’y revenir maintenant. 
Leur conduite depuis mai dernier n’a fait que justifier 
la décision d’expulsion prise à leur égard. 

42. Au cours des quelques derniers mois, les trois 
personnes en question ont eu la possibilité de recourir 
pleinement au système judiciaire israélien. Au début 
de mai, leurs familles ont présenté en leur nom des 
pétitions contestant les ordres d’expulsion et, le 20 mai, 
la Cour suprême d’Israël constituée en Haute Cour de 
justice a .accepté d’entendre les pétitions. Après avoir 
entendu les arguments présentés au nom des plai- 
gnants, la Cour suprême n’a vu aucune raison de rap- 
porter les ordres d’expulsion. En même temps, la Cour 
a arrêté que M. Fahd Qawasma et M. Mohamed 
Milhem avaient le droit d’être entendus par un conseil 
,de révision militaire israélien et a recommandé que 
ces deux personnes soient autorisées à comparaître 
en personne devant ce conseil. Le Gouvernement 
israélien a respecté l’arrêt en ce qui concerne le con- 
seil de révision. D’autre part, bien qu’il n’y soit nulle- 
ment tenu, il a accepté la recommandation selon 
laquelle M. Qawasma et M. Milhem devaient être 
autorisés à rentrer pour comparaître personnellement 
devant le conseil de révision. Le conseil a siégé les 
15. et 16 octobre et a entendu les longs témoignages 
de ces deux hommes. Après avoir étudié tous les 
témoignages, il a recommandé que les ordres d’expul- 
sion soient maintenus. Le commandant de zone de 
la Judée et de la Samarie a accepté cette recomman- 
dation et a confirmé les ordres le 20 octobre. A ce 
moment-là, M. Qawasma et M. Milhem ont saisi une 

fois de plus la Cour suprême, cette fois en appelant 
directement des ordres d’expulsion. Le 4 décembre, 
la Cour suprême a confirmé la validité des ordres 
émis contre les personnes en question. Par consé- 
quent, et après un nouvel examen de la question par 
le comité ministériel approprié, M. Qawasma et 
M. Milhem ont été expulsés le lendemain, vendredi 
5 décembre, 

43. Comme le montre clairement cette brève chrono- 
logie, M. Qawasma et M. Milhem ont été en mesure 
d’exercer tous les recours juridiques du système 
judiciaire israélien, y compris leur comparution per- 
sonnelle devant la Cour suprême. 

44. Israël est un Etat voué à la primauté du droit, 
qui est garantie par un système judiciaire indépen- 
dant. NQS tribunaux et l’ensemble de notre système 
judiciaire se sont créé une réputation enviable. Ils 
sont certainement à égalité avec les tribunaux de ” 
chacun des pays représentés au Conseil, et dans bien 
des cas ils leur sont supérieurs. Nous ne pouvons 
donc accepter aucune tentative d’ingérence en ce qui 
concerne le processus judiciaire de notre pays. 

45. A part cela, les débats qui ont lieu ici aujourd’hui 
m’incitent à faire quelques observations de Caractère 
plus général. Comme je l’ai fait remarquer en de pré- 
cédentes occasions, quiconque jetterait un coup 
d’œil sur l’ordre du jour du Conseil depuis le début 
de cette année serait obligé d’en déduire qu’il n’y a 
pratiquement pas de crises internationales dans le 
monde, si ce n’est le conflit arabo-israélien. Qu’il 
est heureux le sort des hommes ! Toutes les menaces 
contre la paix et la sécurité internationales dans toutes 
les parties du monde se sont évaporées. Les actes de 
terreur ont été éliminés et 1”‘internationale terroriste” 
a été maîtrisée. Les souffrances humaines, la persé- 
cution et la dégradation n’affligent plus notre globe. 
Seuls les arrêts des tribunaux d’Israël assombrissent 
l’horizon. Quelle hypocrisie ! Quelle hypocrisie 
absolue ! 

46. Qu’a donc fait le Conseil au cours de l’année 
écoulée ? C’est la troisième fois au cours des huit 
derniers mois qu’il se réunit pour examiner le cas de 
trois hommes expulsés pour incitation à la subversion, 
à la violence et à ia terreur. 

47. Mais qu’est-il advenu de la responsabilité prin- 
cipale du Conseil en ce qui concerne le maintien de 
la paix et de la sécurité internationales ? L’invasion 
et l’occupation de l’Afghanistan par l’Union soviéti- 
que ont été examinées pour la derniere fois au sein du 
Conseil il y a près d’un an. Cette occupation se pour- 
suit. Des milliers d’Afghans sans défense ont été tués 
par les chars et les bombardiers soviétiques, Des cen- 
taines de milliers d’autres Afghans sont maintenant 
transformés en réfugiés, y compris, assurément, des 
dizaines de maires et de juges islamiques, Où se trou- 
vait le Conseil ? Depuis le 9 janvier, il n’y a pas eu 
une seule réunion officielle consacrée à l’agression 



soviétique contre l’Afghanislam maigré I’fiPFl hC& 
par 1’AssemblCe g6ndrale dans la tisolution qu”ehe a 
adoptée le 14 janvier, lors de sa sixibme se&on eXtt% 
ordinaire d’urgence, pour que le Conseil 
hrrion ES-6121. 

48, tes americâins en Iran sont Gaptif degUi 
412 jours. espérons tous que leur bpreuve Le ter- 
minera bientôt. Mais qu’a donc fait le Conseil BU 8U&2 
de cette douloureuse question ? II n’y a consacti 
aucune rtiunion depuis le mois de janvier, 

49, A-t-il pris fin l’exode des infortunes hab’it~t~ 
du Viet Nam et du Kampuchea ? Leur sort n’est-il pas 
digne d’être examine ? Leâ forces qui les eo 
$ l’exode reprcisentent-elles une menace pou 
internationale ? Non. Seule la d&zision d 
suprême d’Israël concernant des h-ommes qu 
de leur fonction publique merite d’i?tn: exa 
Conseil trois fois en l’espace de huit mois ! 

50, Plus de 100 Ooo personnes ont 6th conttinteat de 
quitter Cuba, d’une maniere ou d’une aUtt%, bu COU~S 
de l’annee écoulOe. C’est encore une question dont le 
Conseil n’a pas entendu parler ou dont il ne $~~h~~te 
p,as avoir connaissance, 

51, Au cours du moi8 &X~I& la m8mc 8 
sance qui a recouru $ la force brutale et ir 1’ 
contre l’Afghanistan a commence iI 6talier 
militaire et celle de ses satellitee en vue de faire sentir 
son poids ailleurs. Mais le Conseil ne voit pw de mal, 
n”entend pas de mal et, bien entendu, ne dit pas de mat, 

52. Mais pourquoi aller si loin 7 Au Moy~n-~~ent~ 
une guerre sungiante rre poursuit depuis trois mois 
entre l’lraq et l’lran, Le Conseil a tenu quelques r-6~~ 
nions sans beaucoup de mbthode il y a deux moia et, 
depuis lors, n’a pas juge necesaaire de tenir une auwe 
r&mion officielle. Le carnage, la destruction ave 
et le coht en vies humaineai de pwt et d’autre 
immenses, mais, etant donne que ce conflit n’a rien 
B voir avec Israël, la question peut attendre, X1 n‘y B 
personne 2t condamner. Les meurtres peuvent 
suivre et les menaces pour la paix et la r&~ri 
nationales sont sans importance, 

53. Plus pr& de now encore, en fait pratiquement 
B portée de vue des frontibres ~,eptent~on~le~ d~~~~~i~ 
la Syrie a déploye au coura des trois dernikres semai- 
nes un grand nombre de troupea et de tanks contre la 
Jordanie, L+a Jordanie a @ondu en fairaant de m&me, 
Il y a eu des moments au cour8 de cette c oh ha 
deux parties etaient & un fil d”une guerre Ile qui 
aurait pu avoir des ~~~~~~ion$ tragiquer dans l’en- 
semble de la r&ion. A un certain moment, le ~on~‘~ïl 
a fait une tentative timide pour inwrire cette que% 
don à l’ordre du jour d’une de 88% r6unio 
ses. En un rien de temps, un rapport d 
presse a 6th reçu rsslon lequel le face $ fac 
les frontibrwi jordano-$yriennea avait cesa 
ainsi au Conseil, heureusement, 
discuter de la situation, 

I’embw de devoir 
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qui incitaient activement et systématiquement la 
population locale à des actes de violence et de sub- 
version, des hommes qui ont abusé de leurs fonctions 
publiques pour faire des déclarations inffammatoires 
au cours des réunions publiques, des hommes qui, 
depuis leur expulsion, n’ont même pas essayé de 
cacher leur participation active à une organisation 
terroriste. 

59. Comme je l’ai dit plus tôt, ces hommes ont 
bénéficié de tous les avantages du système judiciaire 
israélien. Ils ont exposé leur cas devant les autorités 
compétentes. Ils ont été autorisés à faire appel - non 
pas une fois mais deux fois - auprès de la ‘Cour 
suprême d’Israël. Dans ces conditions, l’examen de 
cette question par le Conseil constitue depuis le 
début une ingérence flagrante dans le système judi- 
ciaire indépendant d’Israël. 

60. L’opinion publique mondiale avertie jugera 
toute résolution qui pourrait être adoptée au cours de 
ce débat non seulement sur les mérites douteux du 
débat lui-même mais surtout à la lumière de l’ensem- 
ble de ce qui a été fait par le Conseil. 

61. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : 
L’orateur suivant est M. Mohamed Milhem, à qui le 
Conseil a adressé une invitation en vertu de I’arti- 
cle 39 du règlement intérieur provisoire. Je l’invite à 
prendre place à la table du Conseil et à faire sa décla- 
ration. 

62. M. MILHEM (interprétation de l’anglais) : Je 
vous remercie, Monsieur le Président, de m’accorder 
le privilège de prendre la parole devant le Conseil pour 
la seconde fois. 

63. M. Blum vient de déclarer que le Conseil a perdu 
beaucoup de temps à s’occuper du problème de trois 
personnes. Notre problème en réalité, ne concerne 
pas trois personnes mais 1 250 000 Palestiniens qui 
sont des otages dans les territoires occupes, et je sou- 
ligne le mot “otages”. Notre problème concerne éga- 
lement 3 millions de Palestiniens qui vivent en exil. 
Ce n’est donc pas le problème de trois personnes seu- 
lement, Si c’était le cas, s’il s’agissait simplement 
pour nous de savoir où et comment vivre, le monde 
arabe, et le monde dans son ensemble, suffit ample- 
ment pour nous accueillir et subvenir à nos besoins, 
et cela dans des conditions certainement meilleures 
que celles qui règnent dans les territoires occupes, où 
l’inflation est la plus élevee du monde. 

64. Ce qu’a déclaré M. Blum au sujet de l’attache- 
ment au droit et à la démocratie m’a remis en mémoire 
le fait que, lorsque j’étais à la prison de Ramleh, ma 
femme m’a raconté que, au cours d’une manifestation 
d’écoliéres et de femmes qui avait lieu dans notre 
ville pour demander notre retour, les soldats israé- 
liens, armés de matraques, ont frappe les manifestants 
aux jambes en leur disant : “Maintenant il n’y a plus 
de caméras de telévision pour nous filmer lorsque nous 

vous cassons les jambes; il n’y a plus de journalistes 
pour rapporter au monde ce qui se passe; et tant que 
nous serons ici les résolutions de l’Organisation des 
Nations Unies et du Conseil de sécuritb n’auront 
aucune chance d’être appliquées.” Je laisse au Conseil 
le soin de juger. 

65. Il y a un proverbe arabe qui dit : “Si le juge est 
contre toi, à qui iras-tu te plaindre 1”. Le juge, en 
l’occurrence, était le commandant général de la rive 
occidentale et non la Cour suprême, parce que cette 
dernière, en Israël, cède le pas à l’ordre militaire 
établi. Le droit et la démocratie n’ont pas cours dans 
cette région du monde. 

66. Parce que le juge est contre nous, nous devons 
maintenant nous tourner vers vous, car nous sommes 
le symbole du peuple palestinien victime de vexations 
quotidiennes dans les territoires occupés. 

67. Le 14 octobre, nous nous sommes rendus volon- 
tairement et nous sommes allés en prison de notre gré : 
de United Nations Plaza à la prison; du Sheraton à 
la prison; du Hilton à la prison - dans l’espoir que 
c’était là la première étape à franchir pour retourner 
dans nos foyers et dans nos villes. Notre espoir était 
fondé sur les raisons suivantes : premièrement, le 
Conseil de sécurité avait adopté deux résolutions en 
faveur de notre retour; deuxièmement, l’enquête 
menée auprès des responsables de l’opération mili- 
taire d’Hébron le 2 mai avait prouvé que nous n’étions 
en aucune façon directe ou indirecte mêlés à cette 
opération - comme on le sait, nous avons été expul- 
sés cinq heures à peine après cette opération, ce qui 
démontre que notre expulsion était due à cette opéra- 
tion militaire; troisièmement, l’opinion publique 
mondiale, des chefs d’Etat et de partis politiques, des 
juristes, des parlementaires et autres avaient égale- 
ment demandé notre retour; quatrièmement, la Cour 
suprême, qui, comme je l’ai déjà dit, s’incline devant 
les décisions de l’ordre militaire établi, avait rendu 
deux jugements en vertu desquels notre expulsion 
était illégale, et un recours de notre part était possible. 

68. Pour toutes ces raisons, il semblait que notre 
retour, pour poursuivre notre mission en vue d’une 
paix équitable, allait enfin se produire après un voyage 
de par le monde où, pendant cinq mois, nous avons 
expliqué notre situation. 

69. Les 15 et 16 octobre, le tribunal consultatif mili- 
taire israélien a tenu deux longues sessions dans les 
locaux du bâtiment qui nous servait de prison. 

70. Il y a une chose que je voudrais rappeler, et je 
veux que M. Waldheim le sache car, dans son rapport, 
il était bien informé : les trois membres du tribunal 
avaient été nommés par Ben Eleazar, qui est le com- 
mandant de la rive occidentale. Ces trois membres 
avaient donc été choisis et nommés par le comman- 
dant de la rive occidentale occupée. Le général Ben 
Eleazar avait auparavant menacé de quitter l’armée 
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israélienne si l’on nous permettait de revenir. Quelle 
personne sensée croirait vraiment que le général Ben 
Eleazar aurait nommé des juges capables de prendre 
une décision juste, laquelle serait la cause de sa db- 
mission ? Un autre fait a mentionner est que l’un des 
aides du général, le premier jour de la session du tti- 
bunal, le 15 octobre, et avant qu’aucune décision n’ait 
été prise ou que la Cour suprême ait si&%, nous a dit 
que notre retour était impossible. Comment une per- 
sonnalité influente la-bas pouvait-elle juger que notre 
retour était im,possible avant même que le tribunal ne 
se soit prononce et avant que nous ayons comparu 
devant la Cour suprême 7 

71, Maigre la politique de l’armée dans les territoires 
occupés, politique que tous les membres du Conseil 
connaissent bien, et la mutilation des maires, je rap- 
pellerai ceci a M. Blum : les enqu&es sur les maires 
de Naplouse et de Ramallah se sont heurtées a une 
porte fermée, ont abouti a une impasse; elles n’ont 
med nulle part,,.Je suppose que c’est là le &gne du 
droit. Malgré l’insistance de l’armée pour s’opposer a 
notre retour, nous avions espért? que la Cour supr*me, 
qui est Constitu&e de civils, se prononcerait pour notre 
retour. La cour suprême à Jérusalem a tenu deux ses- 
sions et a suspendu ses délibérations pour prendre 
une décision. Cinq longues semaines s’écoulèrent 
avant la dernière session - celle au cours de laquelle 
la décision fut prise, Que les membres du Conseil 
essaient de se m%ttre à notre place. Pendant tout ce 
temps-la, pendant ces cinq semaines, nous Ctions dans 
la prison de Ramleh, écoutant chaque jour les nou- 
velles depuis l’aube jusqu’a minuit, Pour nous, comme 
ce l’aurait ét& pour toute autre personne, ce fut une 
torture psychologique des plus difficiles B concevoir, 

72. Finalement, la décision est arrivée le 3 decem- 
bre, et non pas le 4 décembre. La Cour suprême, qui 
d’ap.rès la loi israélienne n’a pas autorité pour renver- 
ser une décision du tribunal consultatif mihtaire, 
décida que les mesures prises etaient légales. Elle 
n’avait rien a redire a la décision d’expulsion dont 
nous étions frappés. Ce qui est le plus important, c’est 
que la Cour suprême a renvoyé a l’unanimit% la déci= 
sion finale au Premier Ministre d’Israël, lui demandant 
de réaxaminer notre cas, qui, d’après la décision de la 
Cour, était devenu une question politique et n’%tait 
pas une question juridique, Le 4 décembre, tous les 
grands éditoriaux de la presse israélienne contenaient 
une analyse de la dkision de la Cour. Je voudrais 
simplement citer un exemple au Conseil. Le doyen de 
la faculté de droit de 1’Universite de Tel-Aviv a fait 
observer que la dkision de la Cour suprême signifiait 
que notre expulsion était illégale et que l’on devait 
nous permettre de rentrer chez nous au moins pour 
une pkiode d’essai. Il a souligne que la quatrième 
Convention de Genève de 1949 ne s’appliquait qu’a 
une population vivant sous l’occupation, et non pas 
à des populations dont les pays entretiennent des 
relations bilatérales, et que par conséquent, notre 
expulsion était ill%gale. 

73. En juin, le Premier Ministre d’Israël a informé 
M. Waldheim que notre cas ne dépendait pas de lui 
mais dc la Cour SUprêmC. Il a Gout% qu’il respecterait 
la d%cision de la C’Our, Lorsque l’affaire lui a enfin 
6th renvoyée par la ChUr pour qu’il prenne une deci. 
Sion, il n’a pas tenu la pWOh donnke a h4, Waldheim, 
Il a fait la sourde Or&% WUX dcUX r%solutions du Con- 
seil de dcuritd, B l’opinion publique mondiale, a une 
grande m&rrité d’Isrw?licns hpt’i8 de paix, et même 
aux experts juridiques en IsrarCl m2me, y compris les 
trois juges de la Cour. Dwant d%s parlementaires qui 
lui rendaient visite, 1% Prem’ier Ministre d’Israël s 
d%clar% que c”&ait lui - et je souligne ‘*lui”, et non 
pas la Cour - qui avait decidt de nous expulser car 
nous rep&entions “un danger pour les Arabes et le 
public juif”, Xin d*autr%s t%rmes, il voulait tromper 
s%s Cminents visitwra en leur fkisant croire que nous 
&ions dangeraux non awlement pour nos familles et 
ceux qui nous avaient 6hiti mais t%USSi pour un nombre 
considbrable: de personnes en Iwaël qui souhaitent 
la paix et qui ont soutenu notre csus% pendant les 
52 jours de notre emptkonnementS Les ddclarations 
du Fumier Minis&% %ta.ient litteralement incroyables. 
Le Ministre de la justice a nie qu% nous avions &é 
expulsée a la suite de l”op&atian d’klebron. Mais 
alors pourquoi notre expulsion a-t-elle %u lieu quel- 
ques heures apr%s c%tt% opkation ‘t 

74. Munis des resolutions du Cons’ai ct avec l’appui 
du monde, nous avons choisi d’aller en prison et de 
faire un% gr&v% de in faim pendant 1Ojours. Nos actes 
montrërnt que nous aimons notre terre et notre peuple, 
Notre d.roit au retour clst incontestsrble, Nous avons 
prBfér6 6tte dans tes territoires accu 
les souffrances des ndtr%nr, plut& quo d 
rieur avec moins da tension pour nos esprits et dans 

voudraiar ici rapporter ce que nous 
dans 1% wd du Liban, dans le village 
é exp~l~$ pour la seconde fois, Il 

a dit : “Nc pourriez-vous g dir% li A.rafat da quitter 
le Liban av%c ses Paleatf ns ?“, Nous lui avons 

es offreiars isra6liens iitaient 
+ ~‘~man~2 pfut6t B vos amis 
knattm dc rmwner en prison, 

non pa8 dans nos foysn.” Si lirous ne croyions pas %n 
un% pa.ix juste et n’wîv pour %Ile, nous 
aurions choisi la solution : rester Q I’exttS 
rieur. Si nous nc p%nsiona ‘~~~sa.tion des 
Nations Unies et 1% Contre~ curite se rangeraient 
aux cbtés de la justice, nous na serions pas venus ici, 

75. Donnons - et c% pour 1% prwni$r% fois - toute 
cr%dibilit% $ ce véhicul% de la paix en obtenant d’un 
des Btats Mcmbn-s - IaraH - qu’ii applique les deux 
rksolutions du Cons%ii et pwm%tte le retour de Vols 
personnes - deux mair%s elus bt un juge islamique - 
dans laurs foyers et dans leurs villes. Personne dans 
le monde nc peut pcna%r que t.roie pcwonnes peuvent 
mettre on danger la &curit$ de l*Btat d”Isra&l et de 
son atm%%. Comment d%ux mairesI mtmo avec le juge 
islamique - il %$t de toute fason trop vieux paur 
mettr% en danger la vi% de qui que c% soit -> pour- 
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raient-ils mettre en danger la sécurité d’Israël et de son 
armée ? Comme le Conseil le sait, l’état-major israé- 
lien a toujours dit que son armée a le bras long et peut 
atteindre n’importe quelle partie du Moyen-Orient ou 
du monde. 

76. Si dans l’esprit de Begin il y avait~eu la moindre 
intention de paix, il nous aurait permis de rester. I!n 
nous expulsant, le Premier Ministre a, comme on a 
pu tout de suite le constater, ouvert la voie B la vio- 
lence et à l’affrontement. Le Conseil est au courant de 
ce qui s’est passé dans les territoires occupés immé- 
diatement après notre expulsion. 

77. Nous nous tenons aux côtés du Conseil pour 
demander l’application des résolutions et l’étabiisse- 
ment de la crédibilité des Nations Unies à un moment 
où l’humanité tout entière voudrait voir l’Organisation 
grandir et ses résolutions respectées. 

78. Je voudrais dire un dernier mot : pour nous,‘ce 
serait un grand honneur, au nom du peuple ‘palesti- 
nien, que d’être les premiers expulsés palestiniens .à 
pouvoir rentrer chez nous en vertu d’une des nom- 
breuses résolutions de l’Organisation des Nations 
Unies. 

79. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : 
L’orateur suivant est M. Fahd Qawasma, à qui le 
Conseil a adressé une invitation en vertu de l’article 39 
du règlement intérieur provisoire. Je l’invite à pren- 
dre place à la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

80. M. QAWASMA (interprétation de l’anglais) : 
Une fois de plus, nous nous trouvons devant le 
Conseil pour plaider notre cause. Au mois de mai 
[2223e séance], comme les membres s’en souvien- 
dront, mon collegue et moi-même avons pris la parole 
devant le Conseil immédiatement après avoir ét& 
expulsés de notre patrie et séparée de nos familles, 
de nos enfants et de ceux qui nous ont élus à nos fonc- 
tions de maires. A cette occasion, le Conseil a adopté 
les résolutions 468 (1980) et 469 (1980). Dans ces deux 
résolutions, le Conseil demandait B Israël de rappor- 
ter ses mesures d’expulsion et de faciliter notre retour 
afin que nous puissions assumer à nouveau nos res- 
ponsabilités de maires. Israël a répondu à ces ~&SO~U- 
tions par un refus total. 

81. L’amour que nous portons à la Palestine. à nos 
familles et à notre peupie nous a poussés à récourir 
à toutes les méthodes susceptibles de faciliter notre 
retour. C’est ainsi que nous avons accepté de compa- 
raître devant les tribunaux israéliens bien que nous 
soyons fermement convaincus que ces tribunaux n’ont 
ni le pouvoir ni la compétence requis en ce qui nous 
concerne. 

82. A ce propos, je voudrais faire remarquer que la 
Haute Cour de justice israélienne est uniquement habi- 

,litée à voir si les procédures juridiques ont été ou non 
respectées lors de la prise de décisions par des tribu- 

naux inférieurs. Autrement dit, la Haute Cour de 
justice israélienne ne connaît pas du fond de l’affaire. 
En conséquence, son rôle dans notre cas devait se 
borner à veiller à ce que les procédures juridiques 
soient appliquées. Et c’est précisément pour cette 
raison que la. Haute Cour a demandé aux autorités 
militaires de nous permettre de rentrer et de comPa- 
raître devant le tribunal consultatif militaire. 

83. Notre expulsion, le 3 mai, était fondée, selonles 
autorités militaires israéliennes, sur le rbglement de 
1945 relatif à la défense promulgué’ sous ‘le Mandat 
britannique. Ce règlement avait été imposé par une 
puissance colonialiste et est pour le moins arbitraire. 

84. Le 14’ octobre, nous sommes rentrks dans les 
territoires occupés, Les autorités israéliennes d’oc- 
cupation nous ont détenus dans une petite salle près 
du Jourdain. Là, le tribunal consultatif militaire~ a 
procédé à des auditions. Ce qui caractérise ce tribu- 
nal, c’est que ses membres avaient *été désignés par . 
M. Benjamin Eleazar, commandant israélien de la rive 
occidentale, qui était responsable de notre première 
expulsion. 

85. Le tribunal consultatif militaire a tenu deux ses- 
sions secrètes avec nous. Chacune de ces sessions 
a duré 12 heures. Le seul témoin qui ait comparu à 
ces sessions - et c’était un témoin à charge - était 
M. Egal Karmoon, assistant du commandant militaire 
israélien Benjamin Eleazar. Une fois de plus, la situa- 
tion ne manquait pas d’ironie, car M. b Karmoon était 
celui-là même qui s’était présenté le 3 mai a mon domi- 
cile à Al-Khalil et m’avait menti en disant que le com- 
mandant militaire désirait me voir. 11 mentait, car le 
commandant militaire n’avait jamais demandé à me 
voir, et ce n’était pas pour le voir que j’avais été 
emmené. Ce qui s’est passé en dalité, c’est que mes 
collégues et moi-même avons été enlevés. On nous 
a fait monter en hélicoptère et on nous a emmenés au 
Liban de l’autre côté de la frontière. J’ai attiré l’atten- 
tion du président du tribunal consultatif militaire 
sur ce fait et lui ai demandé comment il pouvait accep- 
ter le témoignage de quelqu’un qui avait d6jà prouvé 
qu’il était un menteur. Il m’a répondu que M. Karmoon 
m’avait menti sur instructions du commandant mili- 
taire. Pouvons-nous attendre la justice d’un systbme 
où mentir sur instructions fait partie de sa politique 7 

86. En outre, les autorités israéliennes ont invoqué 
une autre raison pour justifier notre seconde expul- 
sion : les déclarations que nous avons faites & l’étran- 
ger après notre expulsion et celles que nous avons 
faites ici, au Conseil, en mai. 

87. Qu’il me soit permis à nouveau de poser la ques- 
tion suivante : a-t-on jamais entendu quelqu’un qui a 
été injustement expulse faire l’éloge du système de 
justice qui l’a expulsé illégalement ? Naturellement, 
nos déclarations au Conseil ne contenaient aucune 
parole d’éloge à l’égard du système qui nous a expul- 
sés illégalement. Et se servir de nos déclarations pour 



nous accuser davantage démontre une fois de Plus 
l’ironie du système de justice déformée qui Prévaut 
là-bas. 

88. Le 20 octobre, le tribunal consultatif militaire 
a décidé de nous expulser à nouveau. Le comman- 
dant militaire a approuvé cette décision en ‘y apposant 
sa signature. 11 ne nous restait qu’un seul moyen de 
contester cette décision illégale, c’est-à-dire nous- 
mêmes. C’est pourquoi nous avons commence une 
grève de la faim qui a duré 10 jours. Entre-temps, 
notre avocat a fait appel à la Haute Cour de justice 
israélienne. Pendant notre grève de la faim, nous 
avons été transférés à la prison infâme de Ramleh, où 
nous avons été détenus pendant 42 jours, jusqu’au 
début de décembre. 

89. Notre avocat a fondé notre appel à la Haute Cour 
sur les arguments ci-après. 

90. En premier lieu, l’expulsion de civils des terri- 
toires occupés est totalement illégale pour les raisons 
suivantes : 

- Premièrement, elle viole la loi jordanienne qui 
était en vigueur au moment où l’occupation israé- 
lienne des territoires a commencé. 

- Deuxièmement, elle viole la Constitution jor- 
danienne, qui interdit l’expulsion de tout civil. Le 
chapitre II de la Constitution du Royaume hachémite 
de Jordanie est intitulé “Droits et devoirs des Jor- 
daniens”; son paragraphe 8 se lit comme suit : 

“Aucune personne ne sera détenue ou empri- 
sonnée si ce n’est conformément aux dispositions 
de la loi” 

et le paragraphe 9 se lit comme suit : 

“i) Aucun Jordanien ne sera expulsé du terri- 
toire du Royaume; 

“ii) On n’empêchera aucun Jordanien de résider 
où que ce soit et aucun Jordanien ne sera 
obligé de résider dans un endroit particulier, 
sauf dans les circonstances prescrites par 
la loi.” 

- Troisièmement, elle viole l’article 49 de la 
quatrième Convention de Genève de 1949. 

- Quatrièmement, elle viole les résolutions du 
Conseil de sécurité. 

91. En second lieu, notre expulsion en mai était 
injustifiable. Les autorités israéliennes nous ont expul- 
sés cinq heures après que se soit produite une opé- 
ration militaire, donnant ainsi l’impression que notre 
eXpUlSiOn était liée à cette opération militaire. Toute- 
fois, comme chacune le sait maintenant, nous n’avions 
rien à voir avec cette opération militaire, que cc soit 

directement ou indirectement. En fait, les aveux de 
ceux qui avaient mené eux-mêmes l’opération mili- 
taire - et qui furent arrêtés par la suite - ont prouvé 
qu’il n’y avait là aucun rapport direct. 

92. Je voudrais faire les remarques suivantes. 
_ 

93. Tout d’abord, la Haute Cour de justice a main- 
tenu, à une majorité de 2 contre 1, la décision du tri- 
bunal consultatif militaire de nous expulser. Des trois 
membres de la Cour, c’est le président adjoint qui a 
émis un avis contraire en déclarant que les disposi- 
tions de la quatrième Convention de Genève s’appli. 
quaient aux territoires occupés. 

94, Ensuite, la Haute Cour de justice a recommandé 
à l’exécutif israélien de revenir sur sa décision de nous 
expulser parce qu’elle était convaincue qu’il S’agissait 
d’une décision politique et non d’une décision juri- 
dique. Cependant, malgré la recommandation de la 
Haute Cour, M. Menachem Begin, premier ministre 
d’Israël, s’est obstiné dans son mépris des résolu- 
tions du Conseil de sécurité, du droit international, 
des normes de comportement civilisé, de l’opinion 
publique palestinienne et arabe tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur de la Palestine, d’une vaste portion de 
l’opinion israélienne et de l’opinion publique mon- 
diale. Envers et contre tous, M. Begin a confirmé 
notre sort en nous expulsant. 

95. Les représentants israéliens ne laissent jamais 
passer une occasion de prétendre qu’Israël est une 
société démocratique qui défend le droit. C’est ce que 
vient de dire M. Blum. Mais notre propre expérience 
- cette tragique expérience que le Conseil a suivie 
avec nous dès le début - prouve que ce que préten- 
dent les Israéliens est faux. Si ce qu’ils prétendent 
avait une validité quelconque, je ne serais pas ici; je 
serais à Al-Khalil en train d’y remplir mes fonctions 
et de servir le peuple qui m’a élu. 

96. Si les autorités israéliennes peuvent commettre 
toutes ces atrocités envers deux maires élus, et ce au 
vu et au su du monde entier, peut-on imaginer com- 
ment Israël traite les centaines de milliers de person- 
nes qui ne sont pas élues maires ? 

97. Nous avons été expulsés, puis emprisonnés, et 
expulsés à nouveau. Lorsque nous étions en prison et 
qu’on est venu nous chercher pour nous expulser la 
seconde fois, nous avons demandé de rester en prison 
et de ne pas être expulsés à nouveau, mais on a refusé. 
Et l’on a agi ainsi sous les yeux du monde entier. Gn 
tire sur notre population dans les rues des villes et 
des villages de la Palestine occupée, les gens sont 
battus dans leurs écoles et dans leurs fermes. Peut-on 
imaginer - ose-t-on même imaginer - comment se 
comportent les Israéliens alors qu’on ne peut les voir 
derrière les portes de l’occupation militaire 1 Le 
peu d’informations que la presse a réussi à recueillir 
en secret n’est qu’une légère indication de ce qui Se 
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passe, Et maintenant la presse internationale est égale- 
ment assiégée par les autorités israéliennes. 

et qu’on m’empêche de retourner en Palestine, où 
irai-je ? 

98, On peut louer une chambre d’hôtel, acheter un 
billet d’avion, louer une voiture ou une maison; mais 

La séance est levée à 13 h 20. 

on ne peut louer une patrie. Je suis palestinien. Ma 
patrie est la Palestine. Si l’on fait de moi un réfugié 

NOTE 

I Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, nu 973, p. 287. 
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